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DÉCISION 
COMPLÉMENTAIRE 

 

 
 
 

À la suite de ma décision du 13 août 2016 sur la fermeture des Petites Bases, les Parties ont convenu 
que j’allais examiner quelques questions interprétatives liées à la décision. Les Parties ont convenu que 
cela était nécessaire pour permettre aux employés de prendre des décisions éclairées à propos des 
déclarations qu’ils doivent fournir. Pour les besoins de la présente décision, les agents du service à la 
clientèle d’Air Canada qui avaient été détachés chez Jazz et qui étaient couverts par l’entente signée en 
juin 2015 entre Air Canada et Unifor seront appelés « employés concernés ». 

 
Q. Quel processus sera mis en place pour les employés concernés afin qu’ils puissent obtenir un 
emploi chez Jazz, étant donné qu’Air Canada a déjà envoyé les formulaires d’option de ces employés 
avant la présente décision et que ce formulaire ne contenait pas l’option de travailler chez Jazz? 
R. Air Canada est en train de préparer un nouveau formulaire d’option, et il répondra directement aux 
questions du syndicat et des employés. 

 
Q. Une employée concernée travaillant à Thunder Bay a accepté de travailler chez Jazz le 15 juillet 
parce qu’elle ne savait pas quelle décision rendrait l’arbitre. Est-ce que votre décision du 13 août 
s’applique maintenant à elle? Le point de départ de son ancienneté correspondra-t-il à la date de son 
embauche, le 15 juillet, ou sera-t-il fixé conformément à votre nouvelle décision?  
R. Tous les employés concernés seront couverts par la cette décision et ils ont tous les mêmes droits, y 
compris les mêmes dates d’embauche. 

 
Q. Indépendamment des dispositions sur l’ancienneté précitées, les employés concernés qui 
choisissent d’accepter un emploi chez Jazz retrouveront le statut et les droits qu’ils avaient à leur 
ancienne base avant que cette base ne soit transférée à Jazz. Pourriez-vous donner plus 
d’explications? 
R. Je ne suis pas au courant de toutes les décisions et de toutes les lettres de l’arbitre Teplitsky ni des 
positions des Parties concernant ces Petites Bases. À défaut d’une entente entre les Parties sur les 
décisions précédentes, je réglerai les différends au cas par cas s’ils sont amenés devant moi. 
Cependant, mon intention est que les employés concernés retrouvent chez Jazz les postes qu’ils 
occupaient avant d’être détachés. S’ils travaillaient à temps plein, ils retourneront à temps plein. S’ils 
travaillaient à temps partiel, ils retourneront à temps partiel. 

 
Q. Les employés concernés qui travaillaient à temps partiel pourront-ils ajouter des heures à leur horaire? 
R. Encore une fois, bien que je ne sois pas au courant de toutes les décisions et de toutes les lettres de 
l’arbitre Teplitsky ni des positions des Parties concernant les Petites Bases, mon intention est que les 
employés concernés retournent aux postes qu’ils occupaient antérieurement et avec le même nombre 
d’heures qu’ils travaillaient. Ni plus, ni moins. 

 
Q. Que se passerait-il si un employé concerné souhaitait déménager à une autre base appartenant à Jazz? 
R. Je ne suis pas au fait des règles qui s’appliquaient dans le passé au regard des décisions rendues par 
l’arbitre Teplitsky. Si les employés pouvaient déménager par le passé aux termes de ces règles, ils 
devraient être encore capables de le faire à l’avenir. Quoi qu’il en soit, ils auront dorénavant leur 
ancienneté chez Jazz et ils auront le droit de l’utiliser de la même manière que n’importe quel autre 
employé de leur nouvel employeur. 
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Q. Si les employés concernés qui choisissent de travailler pour Jazz obtiennent des droits relatifs aux 
vacances aux termes de l’entente conclue avec Jazz, conserveront-ils les semaines de vacances et les 
créneaux horaires qu’ils avaient auparavant? 
R. Pour cette année seulement, ils conserveront les droits qu’ils auraient eus en tant qu’employés 
d’Air Canada détachés. À l’avenir, ils choisiront leurs vacances en fonction de leur ancienneté chez 
Jazz. 

 
Q. Les employés concernés qui sont actuellement en congé de maladie de longue durée peuvent-ils 
choisir de travailler pour Jazz? R. Quand ils déclareront qu’ils sont aptes à retourner au travail. 

 
 

Q. Les employés concernés qui choisissent de travailler pour Jazz devront-ils passer par une période de 
probation? 
R. Non. Toutefois, leur registre d’emploi touchant la période où ils étaient détachés chez Jazz et l’entente 
de retour au travail (les sanctions disciplinaires en vigueur, leurs présences, etc.) feront partie de leur 
registre d’emploi chez Jazz. 

 

 
 

Je demeure saisi de l’application et de l’interprétation de la présente décision. Signé ce 

16e jour d’août 2016 

 

 
 
 

Tom Hodges 
Arbitrator 


